
Formulaire pour le bilan à mi-parcours 

Commission permanente de coopération 
franco-québécoise (CPCFQ) 

Biennie 2023-2024 – 2024-2025 

À transmettre au plus tard le 15 janvier 2024 

Veuillez vous référer au « Guide pour remplir le bilan à mi-parcours » 
pour remplir le présent formulaire 
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1. IDENTIFICATION

Numéro du projet 69. 
Titre du projet 
Coordonnateur du projet 

2. ACTIVITÉS – BILAN

2.1 Résumé des activités réalisées pour la période du 1er avril au 31 décembre 2023 

2.2 Résumé des activités prévues du 1er janvier au 31 mars 2024, s’il y a lieu 
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2.3 Bilan des activités de communication 

2.4 Enjeux et imprévus, s’il y a lieu 

3. BUDGET

La subvention de la CPCFQ a été accordée à votre organisme pour la réalisation de missions en 
France et, s’il y a lieu, pour diverses autres activités. Pour plus de détails sur la subvention accordée, 
consulter le document transmis avec la lettre officielle dans le courriel d’annonce de la sélection de 
votre projet.  

3.1 Montant de la subvention accordée pour 2023-2024 
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3.2. Dépenses pour la première année (période du 1er avril au 31 décembre 2023) 
Missions en France 
Nombre de participants à la mission * A 

Montant forfaitaire octroyé pour le transport aérien 
(ligne A X 600 $) 

B $ 

Montant forfaitaire octroyé pour le premier et le 
dernier jour des missions en France (ligne A X 
200 $) 

C 

Montant forfaitaire octroyé pour les frais de séjour 
en France (ligne A X nombre de nuitées à l’hôtel 
(maximum 6) X 200 $)  

D $ 

Montant forfaitaire octroyé pour le transport 
terrestre en France, s’il y a lieu (ligne A X 150 $) 

E 

Montant forfaitaire octroyé pour le transport 
terrestre au Québec pour les régions éloignées, 
pour ceux qui en ont reçu (ligne A X 150 $) 

F 

*Pour rappel, nous demandons seulement une preuve d’achat et le billet d’avion de chaque participant afin
de confirmer que la mission a bien été effectuée. Cela nous permet d'octroyer le montant adéquat à chaque
personne. Nous ne demandons pas les factures de repas, d’hébergement ou de transport sur place.
Frais d’accueil 

Avez-vous accueilli votre partenaire français 
pendant cette période?     Oui      Non  
Si oui, inscrivez 250 $ dans la colonne de droite. 

G  $ 

Autres activités 

Montant des dépenses effectuées pour les 
autres activités

H $ 

Pour rappel, ces dépenses doivent avoir été approuvées par la Direction France du ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie si elles ne figuraient pas dans la demande initiale. Ces dépenses 
doivent toutes faire l’objet d’une facture acquittée d’un fournisseur externe, qui doit être jointe à ce formulaire.  

Total des dépenses (total des lignes B à H) I $ 
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3.3 Dépenses prévues du 1er janvier au 31 mars 2024 

Nombre de publications sur les réseaux sociaux en lien avec le projet 

Nombre d’articles publiés en lien avec le projet 

Nombre d’activités publiques en lien avec le projet (en présentiel ou en virtuel) 

3.4 Montant résiduel en raison de dépenses non réalisées pour l’an 1, s’il y a lieu 

3.5 Liste des pièces justificatives fournies avec ce bilan 



5 

3.6. Subvention demandée pour la deuxième année (2024-2025) 

Missions en France (calcul des forfaits) 
Nombre de participants A 
Indemnité pour le transport aérien (nombre de 
participants indiqué à la ligne A X 600 $) 

B $ 

Indemnité pour le premier et le dernier jour des 
missions en France (ligne A X 200 $) 

C $ 

Indemnité pour les frais de séjour avec nuitées en 
France (ligne A X nombre de nuitées à l’hôtel 
(maximum 6) X 200 $) 

D $ 

Indemnité pour le transport terrestre en France, s’il 
y a lieu (ligne A X 150 $) 

E $ 

Autres activités 
Dépenses admissibles prévues pour les autres 
activités : 

F $ 

Indemnité pour les frais d’accueil du partenaire 
français (montant forfaitaire de 250 $ à inscrire 
dans la colonne de droite si un accueil est prévu) 

G $ 

Total de la subvention demandée pour 
l’année 2024-2025 (total des lignes B à G) 

H $ 

4. STATISTIQUES – ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

À des fins statistiques, nous vous remercions d’indiquer le nombre de femmes et d’hommes ayant 
participé aux missions en France qui ont été réalisées ainsi qu’aux autres activités de type colloque, 
webinaires, etc.).  

Nombre de 
femmes 

Nombre 
d’hommes 

Participantes et participants aux missions en France : 

Participantes et participants aux autres activités : 
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5. COMMENTAIRES

Autres éléments à préciser, s’il y a lieu 

6. DÉPÔT DU BILAN À MI-PARCOURS

Le présent formulaire doit être transmis d’ici le 15 janvier 2024, par courriel, à l’adresse suivante : 
direction.france@mri.gouv.qc.ca. 

Le courriel doit avoir pour objet « Bilan à mi-parcours » avec le numéro de votre projet, par exemple : 
« Bilan à mi-parcours_69.XXX ». 

Direction France 
Ministère des Relations internationales et de la Francophonie 
Septembre 2023 
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